
Mercredi i6 mars. êÏÏ-ks.
Anhée 1825. — N° 64.

0„ s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve-
Pont, n. 320 ; chez les dames Mahoux et de 

fi3 STOEI os maison joignante; et M. Latour , impri- 
33 -libraire, rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 

concurremment avec les autres bureaux, les avis 

et annonces.

On reçoit aussi des abonnemens citez M. BertHot 
libraire, marché au bois, à Bruxe.les, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l'abonnement est de NEUE FRANCS pax- 
trimestre pour Liège , et de ÜiNZK FüANCS, franco 
pour les autres villes du royaume.
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C
GAZETTE DE LIÈGE.

RUSSIE.

Pêlersbourg , le 0.6 février. — Le comte de la Ferronnaye, 
ambassadeur du roi de France , a reçu , lors de sou retour eu cette 
capitale, l’accueil le plus flatteur , de l’empereur, à l’oceasioti de 
la présentation, le 16 février , à S. M. I., des nouvelles lettres de 
créance par lesquelles S. M. Charles X le confirme dans ses fonc
tions.

Rien n’a encore transpiré dans le public sur les conférences mul
tipliées que M. Stratford-Canning, ambassadeur britannique , a 
eues avec le ministre des alfaircs étrangères, comte de Nesselrode. 
11 paraît néanmoins certain que ces conférences étaient relatives 
aux Grecs et aus affaires de l’empire ottoman.

Notre cabinet s’occupe beaucoup en ce moment de la Turquie. 
Les dernières dépêches transmises par le chargé d’affaires r usse 
Minziaky n’ont pas été satisfaisantes. On a vu que les ministres 
de la Porte veulent encore traîner en longueur l'exécution de 
plusieurs articles du traite conclu en 1812 entre les deux empires 
à Bucharest. De nouvelles instructions, rédigées dans un sens très- 
décisif, ont dû être envoyées à M. Miliziaki , avec injonction d’a
dresser , sans délai, une nouvelle note au reis-effendi.

L’empereur a reconnu le chevalier Zea-Bermudez comme oon- 
iifi-géaéral d’Espagne.

ITALIE.
Naples, le a5février. ■— On assure que la mission du comte 

Appony est^ relative à l’évacuation du royaume. Le cabinet de 
Vienne espérait que notre cour demanderait la prolongation du 
séjour des troupes autrichiennes , au moins jusqu’à l’époque où le 
corps suisse que l’ancien roi voulait prendre à sa solde , serait dé
finitivement forme ; mais l’Autriche s’est trompée ; le nouveau roi, 
9111 sait avec quelle impatience les Napolitains supportent le séjour 
des allemands , et la dépense dont ils surchargent le pays, a ré
solu de s’en débarrasser aussi promptement que possible, certain 
de mériter par-là la reconnaissance des Napolitains , qui ne sym
pathisent d’aucune manière avec les soldats autrichiens , fort bien 
disciplinés saus doute, mais dont le caractère est si opposé au ca
ractère italien. Quant à la formation du corps suisse , le nouveau 
im a fait cesser toute négociation avec les cantons, et ne veut 
avoir a son service que des troupes nationales.

Genes, le i«r, mars. — Notre gazette contient l’article sui- 
'%ié <1U1 Sa sillSularité ? est digne de fixer l’attention pu-

« U comte L. J.... »Français de naissance , voyageant en Italie en 1753 > 
Jpj,rea’,aTec sa femme, à Modigliana , petit pays de Toscane, pour qu’elle 
[: [, ™e sesi couches. Son plus vif désir était d’avoir un garçon, et jus- 

core s Se'!sfra,jces avaient été déçues. L’intérêt personnel augmentait en- 
fille T p®âlr-A-fin d’en assurer l'exécution , il résolut, s’il lui naissait une 
noyé 6 f,c'ran§er Contre un garçon , et il proposa en effet cet échange, 
donHaT"1 Une ^* 01'!e r®conipensf! > A l1n certain Ciùappini, geolierdu lieu , 
t(msa devait accoucher en même tems que la comtesse. Quelques 

a c°mlesse mit au monde une fille, et la femme du geôlier 
Qjj ;e ™a>'clié fut consommé , et la jeune fille , substituée au fils de 
ltri™mG ™ kaptbée comme sa fille, sous le nom de Marie Stella, le 17

“Keelin'5 <plalre ans e**e 1-111 amenée* Florence ; là , par l’entremise du 
"Weert .e acomtesss B. de Faenza , amis du comte J...., Cliiappini reçut 
desept aine,somme annuelle pour l’éducation de la jeune fille , qui ,dès l’âge 
atB»fuTf *’’PPfiqna exclusivement à la musique, et qui, à l’âge de douze 
Lord J, 01 ces de monter surle théâtre , où elle obtint beaucoup de succès, 
hjeunee'Vîoro“gb , en voyageant en Italie, s’arrêta à Florence , entendit 
^fildonCanta'”Ce,eU devint amoureux ,1a demanda en mariage etl’épousa. 
ïagne et ,ere suPP0Sé de dix mille ecus , ainsi que d’une maison de cam- 
tâffnun,e *a,1X fivvrncs. Quelque tems après, lord Newborough partit avec 

où il en eut deux fils, aujourd’hui vivans. Il 
cale bar !pie5 ^nn®es après, et lady Newborough épousa en secondes no-

■ Mad°d T ^ngern-Sternberg , dont elle eut aussi un fils.
PWurs'a e, *ernberg, désirant revoir sa patrie après une absence de 
Fr-; l’accaciM''eS ’arilva A Florence , où elle fut fort étonnée de voir son 
m la bienfait'1-avec p*us de respect que de tendresse , et lui donner le nom 

1 1 êéceml'06 aU Beu du nom de sa fille. Quelques mois s’écoulèrent, 
de Stern^6 ’ -Un coup d’apoplexie priva Chiappini de la parole.

5 du mal avertie ?ussit&t de ce malheur , se liâta de se rendre 
fessait fortein 6,61 ’ t®ndis qu’elle lui exprimait toute sa douleur., fi lui 
®eat elle avait6**- et \n', Baisait les mains. Il aurait voulu lui dire coin- 
'jfiOelenint At16 s^or‘d®ei mals malgré tous ses efforts , il ne putpronon-

-s|, en 
Mad

“h c°niijren(i»r ,af1° \ar^to ( échange ), dont Mad. de Sternberg ne pou- 
Pen a.. la signification.. . “e tems ;“‘frais (les ’ Ghiappini mourut. Mrae de Sternberg lui fit faire , à

'* d® Florence6’ ‘v convenat)Ies 1 lui fit élever un tombeau , et se ren-
'llre j contenant 'en??‘ Trois “ois apr®s > elle reçut Par la Poste llne
felled luiTl ec|aration ®crlte delà propre main du défunt , et 

eclarait, en gémissant , quelle n’était pas sa fille , mais

qu elle était née d’un homme de haut rang, dont il lui taisait cependant

Ou vérifia l’écriture, on chercha les preuves de la supposition , et l’on 
trouva deux témoins oculaires et beaucoup d’autres personnes qui étaient 
J5/®? jnformées dp fait. M”* de Sternberg présenta alors ses réclamations à
1 olficialité de Faenza , dans la juridiction de laquelle se trouve Modigliana 
demanda la rectification du registre de naissance , et après un débat contra
dictoire solennel , le juge prononça que Marie Stella était véritablement 
fille du comte Louis de J.... et de la comtesse de J , Français ,- que 
le registre de naissance *sur lequel elle était inscrite comme fi’lle de 
Lorenzo Chmppini et de Vincenza Diligenti, serait modifié comme 
de droit, et que le baptême serait de nouveau célébré, ainsi que cela 
eut lieu.

M“”1 de Sternberg, qui se trouve à Gênes , vient de publier dans les ga
zettes un avis portant que « si quelqu’un avait en sa possession des "té
moignages ou lettres de ses parens qui prouvassent mieux encore l’échange 
fait de sa personne , il est prié de les adresser au directeur de la Gazette de 
Gênes ; et si les renseignemens sont vrais , celui qui les aura envoyés re- 
cevra une gratification proportionnée à leur importance.

ALLEMAGNE.

Dresde, le 4 mars. — On écrit de Leipsick , le 5 février ;
« A la fin de la dernière foire de Leipsick, on a déjà va reparaître les 

marchands persans , qui étaient venus à la foire de Pâques précédente 
ce qui donne des espérances favorables pour la prochaine. Ce sont des 
orientaux très versés dans le commerce et les affaires, qui parcourent main
tenant l'Allemagne et l’Alsace , pour en examiner les fabriques el les manu
factures , en profiter pour perfectionner celles de leur pays , et faire passer 
dans celui-ci tous les produits industriels qui, d’après le tarif actuel des doua
nes russes , peuvent traverser à moins de frais la Russie. Ils promettent d’ap
porter à l’avenir à nos foires des étoffes en soie et cachemire, et d’y 
faire de leur côté des achats considérables. Les marchandises dont ils on! 
besoin se transportent très avant dans Vintérieur de l'Asie , où les mar
chandises allemandes , anglaises et françaises n’ont pas encore pénétré jus
qu’à présent. I! étudient aussi le goût le plus général des habitués de la foire 
de Leipsick , relativement aux marchandises de leur pays qui pourraient y 
avoir cours. Les droits modérés de transit en Russie pourront en faciliter 
l’arrivée. »

ANGLETERRE.

Londres , le 8 mars. — Nous apprenons avec plaisir que 
M. le secrétaire-d’état Canning s’est trouvé avant-hier en assez 
bon état de convalescence , pour se promener avec l’aide d’une 
canne.

M. Canning se proposait même d’assister à la séance de la 
chambre des communes.

— Il y a eu quelque baisse dans les consolidés : elle a été occasion
née par les bruits alarmans qui couraient à la bourse sur l’état de nos 
affaires dans l’Inde. On y disait que sir Edouard Pagel, général en chef 
des troupes britanniques , employées contre les Birmans , ayant donné 
ordre â un corps de Cipayes de marcher, ils s’y étaient formellement 
refusés.

On ajoutait que sir Edouard leur avait accordé dix minutes pour faire 
leurs réflexions, et que , ce temps passé , il avait fait tirer sur euxj qu’il y 
en avait eu 4oo de tués, et i5o de blessés.

La Gazette du Calcùta du 4 novembre, donne le moyen de rectifier ce 
récit par les détails qui suivent :

Depuis plusieurs jours on avait remarqué les indices d’un esprit d'in
subordination dans le 4-7G- régiment d’infanterie cipave qui était sur le 
point de partir pour Chittagong. Lundi dernier, presque tous les soldats 
ne ce régiment refusèrent d’obéir aux officiers qui le commandaient et se 
comportèrent de là manière la plus outrageante. Malgré tous les efforts 
qu’on a faits pour les ramener à leur devoir et le lems qu’on leur a donna 
pour réfléchir , ils persistaient” encore mardi matin dans la révolte , et il 
devint nécessaire d’employer la force ; en conséquence , un bataillon du 
régiment de S. M. dit royal, avec quelques pièces arrivées de Dumdum „ 
prit position de grand malin sur les derrières des révoltés , pendant que 
le 470. régiment de S M. , le 62e. régiment d’infanterie et la garde du corps 
se placèrent en ligne sur la gauche. Alors le colonel Neil , le colonel Ste
venson et le capitaine Macan, furent envoyés par S. Exc. le commandant 
en chef, signifier aux révoltés l’ordre de mettre bas les armes : ils refuse- 
rent de nouveau d’obéir. On tira alors , comme on était convenu , deux 
coups de canon pour donner le signal de l’attaque ; le feu de l’artillerie 
commença aussitôt. Les révoltés prirent à l’instant la fuite, et furent 
poursuivis parles régimens du roi et les gardes du-corps. Il y eut un grand 
nombre de tués et beaucoup de prisonniers, qui seront juges par une 
commission militaire. Le 26e. et le 62e. régimens d'infanterie cipaye qui 
avaient aussi reçu l’ordre de se mettre en route pour Chittagong , se com« 
portèrent pendant tout le tems avec le plus grand calme, et l’on apprend 
par les dépêches reçues hier , que la tranquillité est entièrement rétablie . 
et que l’exemple qu’on vient de faire a produit l’effet qu’on avait désire» 
Deux soldats de la garde du corps ont été tués par un boulet ; c’est la 
seule perte qu’ont éprouvée les troupes employées dans cette occasion. On 
apprend par la même gazette que les Birmans qui occupent le pays de 
Caehor , ont évacué les postes de Tilayn et de Doodpatli, et qu’ils se sont 
repliés sur Munnapore. ^

— Le Globe contient une lettre particuliere de Calcutta, datée du 4 no
vembre. Elle fait monter le nombre de révoltés à 6000. Le gouvernement de 
l’Inde est fort maltraité dans cette lettre, comme étant la seule cause da 
mouvement des Cipayes, qui n’avaient pour objet que d’obtemir des bœuf« 
et des portefaix ( coolies j pour le port de Içufs effets.



Cependant, d’après cette lettre, il parait que le nombre des tués ne se 
monte point, comme on Vavait dit, à mille ou douze cents. La difficulté du 
lieu où les équipages s’étaient postés 3 a empêché l’artillerie d’agir avec effet ; 
mais comme ils ne savaient point que l’artillerie fût "arrivée, la surprise leur 
fit rompre les rangs , alors les compagnies légères les chargèrent et les mirent 
en fuite. Cettft-lettre dit qu’on avait même pris des dispositions pour faciliter 
leur fuite ; on ne voulait pas 3 sans doute les pousser au désespoir.

On croit que ces troupes ne sont point indisposées contre le gouvernement; 
le mécontentement provient de quelques mesures adoptées par le nouveau 
gouverneur-général, tendantes à réduire les appointemens et gratifications 
de l’armée.

Cet événement a eu lieu à Barrakpore , à quatorze milles de Calcutta.
— Hier il a été publié une gazette extraordinaire du gouvernement de Cal

cutta , contenant des rapports officiels du général sir A. Campbell sur ses opé
rations contre les Birmans.

Les nouvelles que contiennent ces dépêches sont bien loin d’être satisfai
santes. Les Birmans ont intercepté un détachement de 200 cipayes avec leurs 

^officiers , et après les avoir tous massacrés 3 ont mutilé les corps d’une ma
nière barbare , et les ont suspendus à des arbres. D’autres attaques dirigées 
contre les Birmans ont été repoussées avec succès f la perte des Anglais a été 
fort considérable.

— Sir Charles Stuart est parti avant-hier de la capitale pour aller rem
plir son importante mission à Lisbonne,et au Brésil. Il devait s’embarquer 
hier à bord du vaisseau de S. M. le Wellesley.

— On apprend par des lettres de Batavia, en date du 6 novembre , que le 
gouvernement de cette colonie avait négocié un emprunt de u,5oo/x>o rou
pies à g pour cent.

Deux bâtimens anglais fins voiliers étaient arrivés à Batavia pour y acheter 
tontes les provisions de café et d’aulrés produits de cette colonie. Un antre na
vire anglais , chargé d’armes , qui a voulu entrer dans ce port , a reçu l’ordre 
de s’éloigner. (Courrier.)

— Un idéologue de Southampton s’est amusé à remplir et à faire remplir 
x4>°oo bouteilles , de 6000 exemplaires de l’histoire universelle. Ces bouteil
les ont été déposées par ses ordres dans les cavités fort profondes des caver
nes du Groenland. Dans le cas d’une destruction partielle du globe , ces 
bouteilles surnageront, et apprendront aux générations suivantes l’histoire 
du monde , qu’elles devront ignorer. Pourquoi le père Noé ne s’est-il avisé 
d’une pareille précaution ? nous saurions aujourd’hui bien davantage.

— Un monstre répand de nouveau la terreur dans les environs 
3e Londres. Une petite fille de douze à treize ans ayant été en
voyée en commission dans la soirée de samedi dernier , 1111 hommè 
d’une mise décente l’accosta ; se saisit d’elle , l’entraîna dans une 
cour et lui ferma la bouche avec un mouchoir , après l’avoir me
nacée de la tuer si elle cherchait à crier j il lui fit ensuite plu
sieurs coupures sur le front et sur les deux, joues , et la piqua à 
la poitrine avec un instrument qui traversa les vêtemens de la 
jeune fille et pénétra à trois ou quatre ligues au-dessous de la 
peau. Après cette lâche et cruelle action , le misérable s’enfuit 
et parvint à se soustraire aux recherches qui furent faites dans 
la vue de l’arrêter.

— La chambre des communes a adopté à l'unanimité une motion de M. 
Peel, tendante à réunir en une loi les divers statuts concernant la formation 
des jurys.

Dans sa séance du g , la chambre des pairs a reçu l'assentiment royal, 
par commission, au bill concernant les associations illicites en Irlande.

Le comité de cette chambre charge de l’enquête sur l’état actuel de l’Irlande, 
a interrogé mercredi dernier , M. O’Connell, le seul qui ait été entendu ce 
jour-là. On,a remarqué que le comité était plus nombreux qu’il ne l’est ordi
nairement ; le comte de Harrowby présidait.

FRANCE.

Paris , le 11 mars.— On annonce, dit VEtoile , que les troupes 
qui, à la demande du roi Ferdinand, étaient restées en Espagne 
après l’évacuation, partiront le Ier avril. Deux croisières françai
ses stationneront sur les côtes de la Galice et dans le golfe de 
Biscaye.

— On lit dans le Courrier anglais du 8 mars l’article suivant : 
Le sous-préfet de Boulogne a donné le 6 mars avis au maire 

de Calais qu’il venait de recevoir une dépêche télégraphique 
par laquelle il lui était enjoint de discontinuer d’ouvrir les lettres 
de commerce qui arrivaient par exprès à l’un de ces deux ports , et 
qui étaient destinées pour l'Angleterre ou pour quelque partie que 
ce soit du continent. C’est sans doute parce que cet ordre est daté du 
6 mars que Y Etoile disait avant-hier , 9 mars : rien de semblable 
ne s'exécute maintenant, mais elle savait bien que quelque chose 
de semblable s’exécutait trois jours auparavant. Si la police a re
culé devant la publicité que devait recevoir l’inquisition exercée 
par elle sur les courriers de commerce , les journaux ministériels 
ont reculé aussi, il faut leur rendre cette justice , devant l’obliga
tion de défendre la dernière prouesse de M. Frailchet. L'Etoile se 
borne à nier que la correspondance de deux banquiers ait été plus 
respectée que les autres par la police, et à assurer qu’il n’a été 
fait aucune exception dans l'application de cet ordre, c’est-à- 
dire que toutes les lettres ont été également décachetées ; cet 
avis doit exciter la reconnaissance des banquiers ; les voilà 
bien avertis qu'ils ont tous une part égale à la sollicitude de 
M. Franchet.

— On assure que la cour de Borne demande des indemnités pour le com- 
tat d’Avignon. Que fera le ministère courbé sous le joug des congrégations 
ultramontaines ? S’il les satisfait , il écrase encore le pays de ces charges 
énormes que M. Breton regrette tant de voir voter, et qui paraissent lé
gères à M. de Villèle , attendu que la France en a payé précédemment 
bien d’autres , et que plus on lui demande d'argent, plus elle est riebe. Et 
si par hasard le ministère fait quelque difficulté pour réparer suffisamment 
cette spoliation des biens de l’église , il pourrait risquer de perdre le pouvoir. 
Ou ne doute pas que cette dernière considération ne soit déterminante 
pour lui.

Le traité de Tolentino devrait suffire repousser les prétentions de la 
cour de Rome ; mais on dira peut-être qu’il n’est pas plus obligatoire pour 
«lie que le code civil pour les émigrés.

— L’état-géiréral du clergé de France , au 1”. janvier i8a5 , 
porte les indications suivantes : Archevêques et évêques diocé- 
«ains , 75 ; vicaires ge'néraux , 287 ; chanoines titulaires , 726 ; 
chanoines honoraires, 1,255; curés , 2,828 ; desservaus , 22,225 ; 
Vicaires , 5,3g6 ; prêtres habitués des paroisses ou autorisés pour 
la prédication et la confession , i85o ; prêtres directeurs et pro
fesseurs des séminaires , 876 ; nombre des prêtres jugés nécessai
res pour les évêques , 5i,3oi ; total des prêtres en activité de

service, 35,473; nombre manquant, 14,080 ; total des él’
4 ,<44 i nombre des religieuses, 19,271. t?ei

— Une somme de 260,000 fr. avait été affectée par le 
1823 aux secoui’s à accorder aux militaires des armé« „.._je4armees
l’Ouest. Celle somme a été portée à 3oo,ooo fr. par ]e bjT r': 
1825 ; mais sur le compte qui vient d'être rendu de l’insnflt ^
de ce crédit, une ordonnance royale vient de le porter à 5ejJ' ,S;î 

— M. le comte de Laumond . conseiller d’état tm.,«.--conseiller d’état honoraire
cien directeur-général des mines . est mort hier à Paris,

— Des lettres de Rio-Janéiro , en date du 8 janvier,
une des principales maisons de commerce de Londres , aniioa ■
que l’empereur du Brésil venait de nommer des ministr«? 
potentiaires près les cours de France et de Russie.

On lit dans la Gazette d‘ Augsbourg que les états de 
sont divisés en trois partis formant un côté droit, un

c«Ur(5un côté gauche. Il s’entend que le centre est le plus nombr 
les députés ayant été nommés par les fonctionnaires ’
comme la chose a lieu ailleurs. La nouvelle loi électorale et t,1 
tes les lois qu'il plaira au ministère de proposer seront donc * 
tees’par acclamation. Le commissaire chargé de présenter pt j 
soutenir le projet de loi qui rendra les.sessions triennales 1' * 
sannuelles qu’elles étaient , s’est appuyé sur l’usage exista« 
d’autres états de la confédération germanique. Les constiM,,' 
de Bavière , de Wurtemberg , de Hesse et de Weimar admetuf 
des sessions triennales ; il est clair que le duché de Bade doit), 
régler de la même manière, par respect pour la symétrie, : 
surplus , l.s discussions des assemblées badoises seront 
par extraits sommaires; cela épargnera des frais d’iinpression * 
beaucoup d’ennui aux lecteurs , si l’on en croit les comnijJ, 
grand-duché. Il est malheureux que le principe monarcliipJ, 
soit pas aussi bien défendu en France qu’en Allemagne contre ! 
danger de la publicité. Espérons que M. de Metternich y IJej|n 
bon ordre et que la symétrie sera invoquée chez nous coin® 
elle l'est au-de-là du Rhin.

chambre PEs députés. — Séance du ri mars.
L’ordre du jour est la suite de la délibération sur les articles du projeté 

loi concernant l’indemnité.
( Nous rappelons que ce projet est consigné dans notre numéro fo, 

janvier. )
L’article i5 est adopté , sauf la substitution du mot aliéné ou mot rai,
M. Duparc propose cette disposition additionnelle à l’art. i5:
» Les déportés et leurs ayant - droits , comme aussi les héritiers h 

condamnés , ne pourront réclamer d’indemnité sur les biens prove« 
d’émigrés qui auraient été achetés sous le régime de la confis«ion.; 
moins qu’ils ne fussent les héritiers en ligne directe des anciens p 
priétaires, »

Cet amendement étant appuyé,est mis aux voix. Deux épreuves success) 
sont douteuses. ( Agitation et bruit. )

M. le président : on va procédera l’appel nominal. ( Bravo. )
M. de Villèle : L’amendement est incomplet ; il priverait des feme 

des familles entières , et des personnes qui méritent le plus grand it> 
rêt, de la part qu’il est juste de leur accorder sur l'indemnité, hii 
n’aurait plus le caractère qu’elle doit avoir, si on adoptait l'ameutent 
M. Duparc.

On procède à l’appel nominal. L’amendement est rejeté par i!p sufe 
contre 60.

Les articles 16 et 17 sont ensuite adoptés ; ce dernier avec un amerrit 
ment de la commission.

La séance est levée.
Cours de la bourse du 12 mars. — 5 p. cent cons. ioî fr.6oc.fr' 

pruilt royal d’Espagne , 60 ; 16e série; act. de la banque Joint 
La ün du mois était à 2 h. à io3 80 , à 3 h. à io3 85.

PAYS-BAS.
Bruxelles , le i5 mars.—• M. Techmau, ingénieur en cM- 

la province , vient d’être chargé de la levée des plans du nom® 
canal projeté de Bruxelles à la mer ; les fonds pour ce travail? 
liminaire , ont été mis à la disposition de M. le gouverneur,

Le canal actuel fut achevé en i56i , après onze ans de ta’ 
et plusieurs oppositions et procédures de la part des habita® 
Mali nés et de Vilvorde.

Ou sait que Jean de Loquenghein, bourgmestre de Bruxelfe 
fut le principal auteur de cette vaste entreprise.

Pour subvenir à la dépense, le tiers-état, dit les g Mb'® 
consentit, en i55o , un impôt de 6 liards sur la fcoûtnreW 
que rasière de froment, et 2 liards sarcelle de seigle ; 6 solsf 
l’abattage de chaque bœuf, 3 sols par vache, et 2 sols p0“1, 
que porc, etc. En i555, il accorda de nouveau une taxe1'1 
11. par brassin de bierre.

Le bassin de Sainte Catherine fut creusé en i565 ; l’atJnt 
dit les Trois- Trous , fut construit en 1568 et le bassin du 
au Foin , en i63g.

Liège , de 15 mars.
D’après l’art. i4 de l’avis de la négociation du i"r a0^ 

et la resolution de l’assemblée générale du syndicat d’amort®6 
du 25 septembre 182,4» et0, »Ie premier remboursement '*

'S

gâtions du syndicat d’amortissement à 4 172 pour cent, an
de cent seize millions , créés en vertu de l’art. 35 , de la 
décembre 1822, a été fixée à la somme d’un million

Le tirage pour indiquer les numéros des obligations »
ser , aura lieu par séries de dix mille florins de capital, Ie 
courant, à midi, dans le local du syndicat d’ainortiss£l 
Amsterdam. . ^

— On mande de Stockholm, Ier mars, « qu’attendu t 
manifesté par le gouvernement des Pays-Bas de conclure u11^ , 
commercial avec la Suède , le roi Charles-Jean a oi’dofl ^
chambres de commerce de son royaume de se concerter e ^ 
sur l’avantage qu’il pourrait y avoir de suspendre Vene

.vir*5.donnance dite placard des produits , à l’égard des na 
Pays-Bas, sous la réserve d’avantages réciproques poUJ' 
mens suédois. Le résultat de cet examen doit être biento 
muniqué à S, M, suédoise. »



_ On trouve Jans VAnnuaire militaire européen , qui s’im
prime à Copenhague , une petite notice sur les tambours-majors 
des gardes royales de tous les souverains de l’Europe. Le tam
bour-major du roi do Prusse a sis pieds onze pouces , le tambour- 
major de l’empereur de Russie a sept pieds cinq pouces; celui du 
roi de Suède à six pieds neuf pouces ; mais celui qui mérite la 
ponnne parmi tous ces messieurs, c’est sans contredit le tambour- 
jp3jor des gardes hongroises , qui a neuf pieds trois pouces.
_ On lit Particle suivant dans la Gazette d’Augsbourgh :
Constantinople , le \ofévrier. — Ces jours derniers, la capi

tale a été le théâtre dftar'onvetnens tumultueux, auxquels ni les 
Grecs, ni les Francs n ont pris part. Par suite des découvertes 
faites par la police, et qui , comme on le sait , ont amené l’ar
restation de plusieurs individus , j4 pries de janissaires se sont 
portées a des scenes de desordre. Seidschick-Mustapha, astrologue 
du sultan , ainsi quAbdir-Aga et plusieurs officiers supérieurs des 
janissaires, y jouaient le principal role. Le grand-visjr, l’aga des 
janissaires et 1 aga-pacha de Bujukderë s’empressèrent de se rendre 
sur les lieux et travaillèrent jour et nuit pour prévenir une sédi
tion générale contre le grand-seigneur.

Peu d heures avant le moment fixe pour le soulèvement géné
ral, un janissaire de la a 3e orte , qui était un des conjurés, révéla 
tout le complot, et par-là mit le gouvernement à même de se sai
sir des chefs des conjurés, savoirde Seidscbick-Mustapha , d’Abdir* 
Aga et de plusieurs chefs des janissaires. Ils furent livrés au Bos- 
taudsclii-Bascln , qui leur nt donner la question; ils avouèrent 
leur crime, après quoi ils furent étranglés avec 3o autres personnes.

Mais la grande rigueur qu’avait déployé l’aga des janissaires, 
avait aigri tout ce corps ; c’est vraisemblablement ce qui a déter
miné hier le Sultan à le destituer et à confier son poste au Koul- 
Kiliagassi, commandant de la 5cf orte.

Pendant ces niouveniens , l’on avait ordonné à fous les habitans 
de s armer, ainsique leurs-geus , pour en imposer aux perturba
teurs du repos public. Depuis l’on apprend que Ghalib pacha de 
Gallipoli a été rélégué à Adaui ; mais il paraît que ce n’c1 qu'une 
mesure de précaution, car le peuple, ainsi que les janissaires et 
les Ulémas sont au total très bien di. posés pour lui. On le regarde 
comme incapable d’avoir pris part à des liaisons criminelles contre 
le Sultan.

{CORBESPONDANCE PARTICULIERE DU JOURNAL MATHIEU LAENSDERGH. )

P a.‘is, le i2 mars.
Vous êtes sans doute édifié , Monsieur , comme le sont ici tous 

les véritables amis de l’ordre et d’une liberté sage , de l’heureux 
accord qui se manifeste entre le pouvoir et la chambre démocra
tique; de la grâce et de la facilite avec laquelle le ministère écarte 
toutes les modifications que des esprits brouillons s’efforcent d’ap
porter à la loi morale et politique de l’indemnité , et de la noble 
confiance de la majorité dans la sagesse ministérielle. C’est un 
spectacle vraiment touchant , c’est le beau idéal du gouvernement 
représentatif. A cela vous m’objecterez peut-être que les Anglais 
nos prédécesseurs dans la carrière , en ont usé autrement : soit J 
mais indépendamment de bien d’autres considérations qui pour
raient rendre la comparaison vicieuse, et que je laisse à d’autres 
le somde faire valoir, je vous dirai , moi , que les Anglais sont 
oes here tiques et qu’il faut bien se garder de prendre de pareilles 
gens pour modèles. Considérez un peu , s’il vous plaît, l’usage que 
cesmecreans font de la liberté que Dieu , pour mieux les confou- 
resans doute, a bien voulu leur donner : tandis que de nobles 

pensees et de grands sentimens occupent exclusivement nos es
prits , tandis que tous nos vœux comme tous nos efforts, n’ont 
pour objet que de rendre au clergé son empire , au trône sa puis- 
ance, a la noblesse son éclat, que les mots de religion , de mo- 

e> de morale, de gloire et de victoire , retentissent seuls 
us nos assemblées , que font-ils ces Bretons si vantés ? ils trai

ra avec des rebelles, leur envoyent des consuls, des ambassa- 
rs> Irear Prêtent de l’argent et ne s’en cachent pas. Et leurs 

semblées de quoi s’occupent elles ? de machines à vapeur et de 
Ue douanes ; enCore si c’était pour diminuer le nombre des 

trair 6 r °Ur au§menter le tarif c]es autres , mais c’est tout le con- 
richf6' °mme s* caua‘he n’était déjà pas assez corrompue par la 
je 5s,e’ 6t Comme était nécessaire d’ajouter encore à l’inso- 
lonlier e/eS ‘narchands et de ces banquiers , qui mettraient vo
laille? * danS îa,balarlce leurs gros saca d’argent et leurs ballots de 
tri, ’r 1 epée de Bayard. Mais détournons les yeux d’un si 

ço 'bleau, et cherchons ailleurs des modèles.
cetteh1116 11 P0urrait se faire » Monsieur , que vous doutassiez de 
nislère3 -de VUeS et de sentiraens que j’admets entre le mi
tres et 6S ,Putés, et que vous fussiez tenté d’attribuer à d’an- 
tfoi auses une confiance réciproque la conformité qui se 
ie Tourte116 iexPressio11 delà volonté de i’un et le vote des autres 
égard-"i en V0US raPPürterce que les malveillans débitent à cet 
Dulait uS aSSUmit 1 Par exemple , que la majorité de la chambre 
jet de Io'*10 a“trebase d’évaluation que celle consacrée parie pro- 
«t que j’ ff* elk voulait aussi les commissions départementales ;
feadéeid' -CéclésUr °eS cteUX Points portails, qu’elle était 
que le „ -ee- a erïiporter au commencement de la discussion , c’est 
«Mnce))11Lv18t®re aP^s l’avoir annoncé , comme vous savez , en 
si la loin 1(lue ; avait formellement déclaré en particulier, que 
pales ten pas®ait P0'«1 >,au moins dans ses dispositions princi
pe«; ' elle615116 6 aVail, conçue et distribuée par le gouverne- 
yeillan8 c*erait retirée pour n’être plus représentée. Ces mal- 
«in’en Ceja ^ ciue.‘ autre nom leur donner , prétendent encore 
CocD qui r 1f-lllStè,re a vivement secondé par la noblesse de 
«B-délà si pinJ"' Hne d’obtenir prompte et entière justice, et même 
sidéré, que ,pa ~ de la monarchie l’exige , aime mieux, tout con
fine par des co . . r.es S01ellt traitées en famille et sous ses yeux , 
donnerait à 1 “unissions lointaines qui, malgré tous les soins qu’on 
acci:3 à qvielm.J C0.m1P03}tj°a , pourraient bien cependant donner 

1 ^ es arithméticiens campagnards et entêtés, qui vien

draient brutalement opposer des chiffres à des considération- n 
-raies et politiques. De tout cela , Monsieur,, vous en ; .1 
que vous voudrez ; je vous rappellerai pourtant qu’il est s* 
plus charitable de croire le bien que le mal.

Depuis quelque temps il est question dans le monde d’une ,né- 
sure fiscale ou poli tique assez piquante, imaginée par M,,de Vil Die , 
et qui, diton, doit recevoir incessamment son exécution. 11 v a«it 
d obliger tous les nobles et titrés de France on qui se présentent 
tels, à justifier de la légitimité ou légalité de leurs distinctions. A 
defaut de parchemins , le gou ornement pourrait prendre eu con
sideration , une longue possession , une notoriété bien etabl e , ou 
meme la qualité personnelle des individus ; mais dans ces diffé
rents cas , ceux qui demanderaient la confirmation de leurs titres 

lacbeter i etce'a> assure-t-011, à un très-haut prix;. Il est 
piobable toutefois que celle mesure aurait bien moins pour objet 
de produire de l’argent que de tenir en respect beaucoup de ge,i3 
incommodes au ministère , qui pourraient s’en trouver fort em
barrasses. C'est principalement à l’époque de la restauration à *la 
laveur de la confusion du moment et de l’indifférence du public 
p im toutes les distinctions extérieures , que des usurpations de 
ce genre ont eu lieu , si tant est pourtant qn’on puisse donner le 
*io.n usurpation à l’innocente fantaisie de se faire appeler duc , 
comte ou marquis. La vérification qu’on nous annonce pourra 
peut-etre nous amener quelque scène plaisante, je ne m’oppose 
tone point pour ma part a ce qu’elte se fasse , Dieu m’en garde ! 
Wons ne sommes pas assez riches en joie pour refuser l’occasion 
de rire lorsqu'elle se présente; mais en conscience je 11e pense 
pas que l’on doive attacher autrement d’importance à cette affaire; 
la considération et les avantages réels que la noblesse tire aujour
d’hui de ses titres, en France au moins, ne valent vraiment pas la 
peine q u’on les lui dispute.

Le bruit si souvent répété d’une amnistie générale pour les délits 
politiques , se reproduit encore aujourd’hui ; mais cette fois avec 
des détails qui lui donnent plus de consistance qu’il n’en a eu 
jusqu ici. La mesure, dit-on , est. définitivement arrêtée et l’aurait 
été beaucoup plutôt sans la résistance opiniâtre de M. de Corbière, 
qui soutenu de l’autorite de M. Franchet , a lui seul balancé 
pendant longtemps, l’opinion de tout le conseil , du Dauphin et 
du roi lui-même. U paraît que dans cette occasion le ministre 
breton a déployé une éloquence vraiment entraînante ; à ce point 
par exemple, que l’amnistie résolue une première fois , a été de 
nouveau remise en question , et qu’il a fallu un travail particu
lier sur le compta de chacun des individus connus , dans le cas 
de l’amnistie , pour dissiper les craintes que la sollicitude pa
triotique de Messieurs Franchet et Corbière avaient fait concevoir.

Au moment ou je termine cette lettre, on assure que les com
missions départementales , repoussées par la chambre des députés 
seront reproduites et admises par la chambre des pairs. Ou parle 
encore d’un grand nombre d’autres amendements dont l’objet prin
cipal serait de soustraire les indemnités au bon plaisir du minis
tère ; dans ce cas gare à l’indemnité !

Je suis , etc.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

La maison de librairie de Cotta à Tubingue, une des premières de l’Al
lemagne , a reçu d’Athémos-Gazi , sur\ cillant de la principale maison d’é
ducation de Napoli de Romanie , une demande de livres. Plusieurs per
sonnes qui prennent intérêt aux Grecs ont appuyé celte demande à la
quelle la respeclable maison de Cotta s’est empressée de satisfaire. Une 
des causes qui ont rendu les livres si rares^en Grèce, est que dans le com
mencement de la guerre contre les Turcs , on a employé , faute d’aulre 
papier , un nombre considérable d’ouvrages imprimés pour en faire d*B 
cartouches.

Rien de plus moral, comme chacun sait, que la police parisienne. La 
rigueur de ses principes fait tous les jours des progrès. En voici une nou
velle preuve incontestable : Les musiciens de difiéreus théâtres de Paris , 
étaient dans l’usage de célébrer des messes en musique dans les églises , en 
mémoire des compositeurs célèbres ; cet usage ne sera plus suivi à l’avenir: 
pareeque, dit le Journal de Paris , il pouvait prêter à quelques reproches 
d'inconvenance.

M. François Boher, directeur de l’école des beaux arls de Perpignan , vient 
défaire paraître un recueil de poésies , il s’écrie dans une ode sur la distri
bution des récompenses faites aux artistes :

Vous y brillez, comte Corbière,
Ministre sage., aux yeux perçans ,
Foyer d’éclalante lumière....

Peut s’en faut que le poêle de Perpignan ne compare M. de Corbière an 
soleil. Ce soleil de basse Bretagne , ajoute un journal français, n’a pa* 
toujours autant d’éclat que dans les vers de M. Bober : la tribune notam
ment est un lieu où le foyer d’éclatante lumière a paru bien terne et bien 
obscur ; en se rappelant les discours qu’il y a prononcés, personne ne sera 
tenté de répéter :

Vous y brillez , comte Corbière.

Un journal étranger annonce que M. 1» docteur Henri Kourti, de Rap- 
perschwyl, vient de rendre la vue , an mojen de pupilles artificielles , à une 
fille de vingt-trois ans , aveugle depuis deux années.

La. mécanique s’applique aujourd’hui aux usages les plus simples. On a 
inventé en Angleterre une machine pour bâcher la viande. Cette invention 
est économique, elle épargne aux ouvriers un travail très fatiguant, et em
pêche une malpropreté trop ordinaire. La plupart des bouchers et des char
cutiers de Londres l’ont déjà adoptée.

------- ---------------------------- -- ' I * " . ------ ■ -

CHARADE.
Sur mon dernier couronné de verdure ,

Le peintre , le poète amant de la nature ,
Aime à voir mon premier bondir.

Combien de pieds dévots dépouillés de chaussure ,
N’ont pas craint de souffrir 

Le froid , la boue et plus d’une écorchure ,
En voulant vers mon tout saintement parvenir.

Le mot d» la dernière charade est Drapeau.



VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre etéchevins informent qu’ils procéderont publiquement» 

à la salle de leurs séances, à l’Hôlel-do-Ville , le vendredi 18 mars cou
rant, à onze heures du matin , à l'adjudication au rabais des ouvrages

SUi^De la réparation du bâtiment dit la Grande-Boucherie, arrondisse

ment du nord
20 De la confection de rot échoppes a placer dans ledit batiment, qui 

doit servir de halle aux viandes. ,
Pour être admis à faire des rabais, il faut avoir depose une soumis

sion la veille de l’adjudication, et, pour qu’elle soit admise, elle doit être 
rédigée sur papier timbré et adressée au collège des bourgmestre et eche- 
vins° indiquer le nom et le domicile du soumissionnaire et le montant
de la soumission en florins des Pays-Bas, ( . , ,

Les devis cahiers des charges et plans sont déposes au secrétariat de la 
régence; on peut les voir tous les jours de 9 heures du matin à midi.

Fait à rHôtel-de-Ville, le 10 mars 1825.
L’échevin , Chevalier de Bex.

Par la régence Le secrétaire, Soleure.
___________ ____________ ■■ 1 1 1 --------1-~
m • —■ 1 1

MARCHÉ AUX GRAINS d’Amsterdam , le 10 mars.
Froment. __L’article a été mieux demandé au marché d’hier , et les

ventes ont été animées à une légère amélioration , tant par speculation que

fl. I72;le nouveau deGroningue, de 127 1., de fl. i48 à i5o ; dito moindre 
qté- , de 121 1. fl 122 ; le très-bon nouveau de Zélande, l3o l., fl. 190; etqte ,____
le nouveau de Frise, de 126I., fl. i5o. _,

Seigle. — Il s’en est beaucoup traité aux anciens prix. Orge. Les prix 
se sont soutenus. — Avoine. Mieux voulue. — Blé sarrasin. Tenu en 
hausse , mais sans affaires.

TEMPERATURE du i5 mars.

A 9 h. du mat., o d. ; à 3 h. ap.-midi, i d. i/a au-dessus.

PRIX DES GRAINS, h liège, le i4 mars.
La rasière de froment, prix moyen. . fl. S 07 p.

» de seigle, prix moyen . . » 3 08 »

ÉTAT CIVIL DE LIEGE. — Du i^mars. 
Naissances : 4 garçons, S filles.
Décès il garçons , 2 filles ƒ 1 Homme , 6 femmes ; savoir :

Michel-Joseph-Lambert-Théodore Poitier , âgé de 48 ans 6 mois, gé
rant d’affaires , quai d’Avroy , époux d’Anne-Marie DelbouiUe.

Marie Bertrand, âgée de 79 ans, journalière, rue Saint-Nicolas-en

^Marguerite Maréchal, âgée de 52 ans , cuisinière, place:St-Jean. 

CatherineGibon . âgée de 48 ans, journalière , faub. St-Gilles. 
Catherine Alexandre , âgée ée 45 ans ; journalière , rue sur la Fontaine. 
Marie Smets, âgé de 28 ans, journalière, rue Souverain-Pont.
Elisabeth Sapin, âgée de 20 ans , sans prof., rue sur Meuse.

ANNONCES ET AVIS DINERS.

(i5i)Tart, rue de TÉpe'e, a reçu des huîtres angl. très-fraîches

Place St. Pierre, n° 873, on désire louer à une personne 
seule et tranquille , nn bel appartement garni.

A vendre bois blancs de qualités choisies et peupliers du 
Canada, prêts à placer ; plus, des petits propres à un jeune 
plant. S’adr esser chez Mr. de Sauvage-Vercour, à Sclessin.

(170) Très-beau bien d’origine patrimoniale à vendre , à 
cinq années de crédit.

(£§=» Ce bien, portant titre de Seigneurie et Vicomté, situé 
dans le canton de Dhuy , province de Namur , à deux lieues 
de cette ville et une lieue de la chaussée deNamur à Louvain, 
consiste en une belle et très-bonne ferme composée de bâti- 
timens d’habitation et d’exploitation, jardins, vergers, prai
ries et terres labourables , le tout contenant 116 bonniers 38 
perches 8 aunes des Pays-Bas , presque tous de première 
classe.

S’adresser, pour connaître les prix, conditions , plan et 
titres des propriétés , à Mr. Ch. Zoude , avocat, rue des Bras
seurs , n» 556, a Namur. ________________________

La famille de Monsieur Jean-Louis comte de Berlo , pour
voyant à ses besoins largement, de'clare qu’elle ne reconnoî- 
tra aucune des dettes qu’il peut contracter , sans l’assistance 
du conseil de famille qui lui est donne'.

Lie'ge , le 7 mars i8a5.
Comtesse de Lannoy, ne'e comtesse de Berlo.

BELLE PROPRIÉTÉ A VENDRE.

La proprie'te’ appartenant à la fabrique de l’e'glise primaire 
de Saint Martin, situe'e prés de Hocbeporte, entre les pro- 
priéte's de la dame veuve Lacroix et de Mr. Grisard et Pelle
tier , n’ayant pas été adjugée le 2.5 février, sera reexposée en 
vente à la salle du conseil de ladite fabrique , le 24 mars 1825, 
à deux heures et demie de releve'e ; premièrement en masse, 
sur la mise à prix de 5,000 florins des Pays-Bas, ensuite en 
di'ers lots sur une mise à prix proportionnée.

Les adjudicataires pourront laisser tout le prix sur le bien 
à rente perpe'tuelle , au taux de quatre pour cent, ou le rem
bourser à leur gré , sous les modifications énoncées dans le 
cahier des charges, dontunecopie se trouve chez M® Libens , 

notaire , et une autre sera déposée sur le bien , que les ama
teurs pourront voir, en s’y présentant tous les jours à dater 
du 14, jusques et y inclus le a3 , depuis une heure jusqu a six , 
le dimanche 20 excepté.

Belle et solide calèche allemande à vendre. S’adresser 
bureau de cette feuille. 

L’on demande des pensionnaires , à la Tête -nerteT"^? 
Batte, n° 172.

VENTE PAR LICITATION.
Le 14 avril 1825, à deux heures après-midi, devant fl[ ]p 

juge de paix du quartier du Sud et de l’Ouest ën son bareaj 
rué Pied de Bœuf, n®. 6q3 et par le ministère de M'.Lijq, 
notaire , il sera procédé au plus loffraßfret dernier enchérisse 
à la vente

I®. D’une maison, sise rue du Pont d’Avroy, portant le 11,55, 
2*. D’une autre petite maison , tenant à la précédente 

tant le n. 551.
3°. D’une autre vieille maison , située rue des Croisiers 

cotée 208.
4°. D’une autre , située faubourg St. Gilles , n. 367.
5®. D’une autre, y contigue , cotée n. 368..
6°. D’une autre , avec cour, jardin , même situation,«, 

lée 371. . . , ,
7°. Et enfin, d’une autre maison, situee sur la Fontaine, 

portant le n. 171 et c’est aux charges et conditions que i,J 
peut voir au bureau de M. le juge de paix susdit , en l’e'tmje 
dudit notaire place St. Pierre , n. 21 , et en celle de l’avonj 
Godin, rue des Carmes , n. 262.

VENTE par surenchère sur aliénation volontaire. 
Par acte passé devant M® François-Guillaume Marct,^ 

taire a la résidence de Dison , le 28 août 1824 , enregistré le 
sept septembre suivant, et transcrit au bureau des hypoth?, 
ques de Liège , le 16 dudit mois de septembre , volume sjjj 
n® 19, François-Georges Duekerts , négociant, domicilié j 
Verviers , Lambert Leclerc , négociant, domicilié à Dison, 
stipulant en qualité de créanciers hypothécaires de Jean- 
Pierre Duekerts et Anne-Marie Dethioux , son épouse , fai» 
cants de draps, domiciliés dans ladite commune de Dison,eta 
suite de l’acte d’abandon, fait par ceux-ci en faveur desdits 
François George Duekerts et Lambert Leclerc et autres lean 
créanciers, suivant acte passé devant ledit notaire Marc!1 
huit juillet mil huit cent vingt-quatre , enregistré le seize., 
même mois et accepté au nom desdits créanciers par acte Ja 
vingt-sept dudit mois de juillet 1824, enregistré le trente dito, 
de la moitié des immeubles ci-après désignés, et Mathieu De 
thioux, lamier , domicilie'auditDison , stipulant en son prop« 
et privé nom pour l’autre moitié, ont vendu aux enchères pu
bliques, à Mr. Henri Jupsin-Naveau, fabricant de draps, Ja- 
miciîié en ladite commune de Dison , les immeubles suivaos:

Une maison avec ses annexes et dépendances , cour et bâti- 
mens servant de teinturerie, avec la chaudière à ce néces
saire , pont à laver la laine , une petite maison joignant à h 
précédente , et nn petit jardin annexé auxdits édifices, gr 
d’environ quatre aunes quatre - vingt - six lignes, tenant 
le tout ensemble, situé dans ladite commune de Dison, 
joignant et aboutissant ladite totalité d’un côte' au Sr. Gi 
Lincé , d’un deuxième à François Lanbaye , d’un troisièmeaa 
Sr, Quintin , et du quatrième an Sr. Dethioux.

Ladite vente a été faite pour, par ledit Jupsin-Navean, si- 
quéreur , entrer en jouissance desdits immeubles au premia 
mai prochain , et moyennant la somme de deux mille cal 
vingt-six florins vingt-cinq cents des Pays-Bas, hors J1 
seront déduits les frais faits pour parvenir à la purge cil* 
si elle a lieu.

Ledit Henri Jupsin-Naveau s’étant conformé aux dispositi» 
de l’article 2i83 du code civil , en signifiant son contrat in
quisition anx créanciers, le Sr. Jean-François Lanhaye,p» 
prie'taire et cultivateur , domicilié en la commune de Pet» 
chain , créancier hypothécairement inscrit sur lesdits imn» 
bles, a, par exploit de l’huissier Xhoffer en date du onze a«- 
cembre mil huit cent vingt-quatre , enregistré le surlei* 
main , celui-ci à ce commis par ordonnance de M. le prt!f 
dent du tribunal, en date du deux dudit mois de deceit»1* 
1824, enregistré le même jour, déclaré de surencke'rir 0® 
dixième le prix de la vente sus-e'noncée, et qu’en conséqn® 
il porterait ou ferait porter le prix desdits immeubles a1 
somme de deux mille trois cent trente-huit florins qn# 
vingt-huit cents, laquelle tiendra lieu d’enchère. ,,,

En conséquence , à la requête , poursuite et diligence du“ 
Mr. Jean-François Lanbaye , il sera procédé à la mise en vf’ 
publique des immeubles ci-dessus désignés, et la premç 
publication ou lecture du cahier des charges sera faite a , 
dieuce des criées dudit tribunal de première instance s®* 
Lie'ge , le dix-sept janvier mil huit cent vingt-cinq , auï 
heures du matin. , ^

M* Clément-Joseph Wathour, avoué près ledit tribunal» 
micilié rue Fond-St.-Servais, n®476, à Lie'ge , y patente j>^ 
le présent exercice, art. 211 , 7® classe, occupe poul 
Mr. Jean-Francois Lanhaye, créancier surenchérisseur.

C. WathodB' ^
L’adjudication préparatoire a été faite le sept mars ni- 

cent vingt-cinq, moyennant le prix de deux mille tr<>lS (j 
trente-huit florins 88 cents, montant de la surencherC 
l’adjudication définitive est fixée et aura lieu à l’authe» j, 
criées dudit tribunal de première instance séant à |jie®ajjpl 
seize mai dix-huit cent vingt-cinq faux dix heures duJ ■ ^ 
sur ladite somme de deux mille trois cent trente-h*111 , 
88 cents. Wathour , a*0“6.
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